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2C_579/2023, Urteil vom 29.08.2024 
Recours contre l'arrêt de la Cour de justice de la République et canton de Genève, Chambre 

administrative, 2ème section, du 12 septembre 2023 (ATA/991/2023).  

 

Art. 2 al. 1 et 12 lit. a LLCA; Champ d'application de la LLCA; honoraires; portée de la clause 

de confidentialité en matière transactionnelle; avocat agissant pour lui-même, production 

d’une pièce confidentielle. 

 

L’objet du litige porte sur le point de savoir si le recourant, en agissant en recouvrement de 

ses honoraires pour les services fournis à B. et C. SA, a agi dans le cadre de son activité 

professionnelle ou privée et s’il a violé le devoir de confidentialité en produisant le courriel du 

1er avril 2021 contenant une proposition de règlement des notes d’honoraires encore dues 

dans la procédure civile. 

La loi sur les avocats s’applique aux titulaires d’un brevet d’avocat qui pratiquent, dans le cadre 

d’un monopole, la représentation en justice en Suisse (art. 2 al. 1 LLCA). Elle régit l’ensemble 

de leur activité professionnelle, que celle-ci relève de la représentation ou du conseil. En 

revanche, l’activité extra-professionnelle des avocats n’est en principe pas soumise à la loi sur 

les avocats. En matière disciplinaire, une définition très large de l’exercice de la profession 

d’avocat est retenue, afin de protéger le public et de préserver la réputation et la dignité de la 

profession. Pour tomber sous le coup de la loi sur les avocats, l’activité reprochée doit être en 

lien direct avec la profession d’avocat. En l’espèce, le recourant a, en tant qu’avocat, fourni 

des conseils en matière fiscale aux intimés et les a représentés dans une procédure dans ce 

domaine du droit. Il ne fait donc aucun doute que l’activité déployée pour ses anciens 

mandants par le recourant relevait de l’exercice de la profession d’avocat. Dans ces conditions, 

le recouvrement des honoraires relève d’une activité professionnelle. Le fait que le recourant 

agisse pour lui-même ne change rien à ce constat. 

 

Le recourant conteste avoir violé l’art. 12 let. a LLCA par la production en justice de la 

proposition transactionnelle pour le règlement de ses honoraires. Or, le courriel du 1er avril 

2021, qui provenait du nouveau mandataire des anciens clients du recourant et qui portait la 

mention «sous les réserves d’usage», par lequel celui-là proposait de régler le 35% du total 

des dernières notes d’honoraires du recourant pour solde de tout compte, et la réponse 

négative de celui-ci ont été échangés entre deux avocats dans le cadre de leur activité 

professionnelle. Par conséquent, il s’agit de discussions transactionnelles tombant dans le 

champ d’application de l’art. 12 let. a LLCA, et le recourant ne pouvait pas produire le courriel 

litigieux en justice. Que l’intéressé n’ait pas fait appel à un mandataire pour le représenter dans 

la procédure civile, dès lors qu’il est de la profession, ne permet pas de le considérer comme 
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une partie non représentée au sens de la jurisprudence susmentionnée. Une solution contraire 

viendrait à rendre la protection de la confidentialité accordée aux discussions transactionnelles 

inopérante, étant rappelé que l’obligation de respecter la confidentialité constitue une règle 

d’intérêt public, puisque les obligations professionnelles doivent notamment renforcer la 

confiance dans la profession d’avocat elle-même. 
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2A.460/2003, Urteil vom 11.08.2004 
Art. 2 und 17 BGFA. 

Tätigkeit im anwaltlichen Monopolbereich; Disziplinarverfahren, Verwarnung. 
Rechtsschutz-Versicherungsgesellschaft (AG) ohne Berechtigung im Monopolbereich der 
Rechtsanwälte tätig geworden; Rechtsirrtum. 
Frage der Zulässigkeit der Verwaltungsgerichtsbeschwerde; sachlicher und persönlicher 
Anwendungsbereich des BGFA; juristische Personen sind vom Anwendungsbereich des 
BGFA ausgeschlossen, somit keine Anwendung des Disziplinarrechts nach Art. 17 ff. BGFA; 
Eingabe wurde als staatsrechtliche Beschwerde entgegengenommen (E. 1). 
Frage der Anwendbarkeit des BGFA als lex mitior; keine Verletzung des Grundsatzes des 
Vorrangs des Bundesrechts (Art. 49 BV) (E. 2). 
Keine Verletzung des Willkürverbots bei der Auslegung und Anwendung des kantonalen 
Anwaltsgesetzes (E. 3). 

2A.460/2003 

2P.79/2003, sentenza del 04.07.2003 
Art. 9, 27, 29 e 36 Cost., art. 6 CEDU. 

Ammissione alla pratica legale. 
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